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Jérôme Foyer,
Maire de la Ville  
de Mûrs-Érigné 

Fraternité ! 
Chères concitoyennes, chers concitoyens, 

Voici que revient la période de Noël. « Déjà ! » 
diront certains, « Enfin ! » diront les autres… S’il 

est indéniable que le temps passe vite, peut-
être trop vite, il est également indéniable que 
cette période reste le moment privilégié 
des retrouvailles en famille, entre amis. 

Bien sûr, le froid hivernal est moins 
piquant que par le passé, la neige se 
fait plus rare et les gelées peinent à 
participer au cycle de la nature. Mais 
cette douceur inhabituelle est peut-
être aussi celle qui vient réchauffer nos 
cœurs d’Érimûrois dans un contexte 
national et international qui laisse 
planer quelques inquiétudes légitimes. 
Alors, faisons de cette fête celle qui 
rapproche, qui anime, qui réconcilie, qui 
nous réunit.

C’est aussi la fête de l’échange de cadeaux. 
Ces signes d’attention qui portent l’affection 

que nous avons les uns pour les autres. 
Je souligne, avec plaisir, que la bourse aux 

jouets portée par l’association Familles Rurales, 
a été un vif succès. Preuve que nos habitudes de 
consommateurs changent aussi petit à petit.

Je voudrais aussi remercier toutes celles et ceux 
d’entre vous qui, dans l’ombre ou la lumière, donnent 
de leur temps pour les autres. Toutes et tous, à leur 
niveau, rendent la vie de notre commune plus riche 
et plus humaine.

Je voudrais également ne pas oublier nos 
concitoyens qui sont dans la peine en cette période 
de fête. Qu’ils aient eu à subir la perte d’un proche, 
qu’ils doivent combattre une maladie ou qu’ils 
soient exclus de tout lien social, j’ai une pensée 
toute particulière pour eux et j’encourage chacune 
et chacun à ne pas les oublier.

La devise républicaine qui est celle de la France porte 
l’espérance de cette fraternité. Celle d’un peuple qui 
doit sans cesse chercher à s’unir pour continuer de 
servir d’exemple au concert des Nations.

C’est dans cet esprit que je vous souhaite de belles 
fêtes de Noël, dans le partage et l’amour familial et 
fraternel.

Cultiver demain

Rejoignez l'UPAJ !
L’Université Populaire Albert Jacquard (UPAJ) est à la recherche de bonnes volontés pour intégrer sa 
commission communication et vous présente ses prochaines conférences. 

L’équipe communication de l’UPAJ rédige régulièrement 
des articles pour la newsletter, la Gogane, la Feuille de 
chou d’AGIS et l’Infolocale. Ces publications permettent 
d’informer sur les ateliers, conférences et rencontres 
proposés tout au long de l’année.

Si vous avez envie de donner un peu de votre temps et 
de participer à la vie de l’association, nous accueillons 
volontiers de nouveaux membres. À l’aise sur ordinateur 
ou simplement curieux d’en apprendre davantage, si 
vous aimez échanger, apprendre et partager vos idées, 
votre place est parmi nous ! La commission se réunit 
une fois par mois, pour une rencontre d’une heure 
maximum en fonction des disponibilités de chacun. Si 
vous êtes intéressés, n’hésitez pas à nous contacter via 

notre adresse mail et venez découvrir notre équipe pour 
contribuer à la vie de l’UPAJ ! 

La prochaine conférence de l’UPAJ aura lieu mercredi 
21 janvier à 20 h 30 à l’Espace Bellevue. Elle aura 
pour thème l’eau et vous permettra de découvrir les 
propriétés insoupçonnées de cet élément essentiel 
à la vie. La soirée sera animée par deux membres de 
l’Association Régionale de Géobiologie des Pays-de-la-
Loire (ARGPL), Jean-Yves Stona et Alain Forget.

Plus tard dans l’année, deux autres conférences 
sont prévues : le 25 mars sur « Le monde du travail 
en transition » et le 29 avril sur « Une autre vision de 
l’économie : la décroissance ».

Contact : UPAJ à universite.populaire.jacquard@gmail.com

Adressage des hameaux : quand  
le passé se marie au présent
Afin d’améliorer l’intervention des services d’urgences, l’acheminement des colis, le déploiement des 
différents réseaux (fibre, électricité, eau, ...), la Commune doit améliorer l’adressage des hameaux, 
conformément à la loi 3DS (Différenciation Décentralisation Déconcentration et Simplification). L’article 
169 de la loi prévoit que les communes délibèrent sur les noms des voies publiques et privées ouvertes à la 
circulation, y compris dans les lieux-dits.

En réponse à ces obligations, le service urbanisme de la Commune a 
cartographié le maillage des voies des hameaux, puis a géolocalisé les entrées 
à numéroter. Ce travail a abouti à l'identification de 110 voies sans nom.

Sur cette base, des conseillers municipaux ont choisi de solliciter 
l’association érimûroise pour la sauvegarde du patrimoine afin de trouver 
des appellations issues de l’histoire de la commune pour les voies à 
dénommer.

Cyril Jousseaume, membre de l’association et fin connaisseur du patrimoine 
de Mûrs-Érigné, a répondu avec enthousiasme à cette proposition.

Les habitants sont maintenant invités à découvrir le résultat de ce travail de 
recherche lors d’une réunion publique, jeudi 22 janvier, à 18 h 30, au Centre 
Culturel Jean Carmet. 

À cette occasion, M. Jousseaume expliquera l’origine des noms proposés 
pour les voies identifiées. Les élus présenteront également les démarches 
à réaliser par les services municipaux, les particuliers ou professionnels.

Au cours de l’année 2026, un courrier personnalisé sera adressé à tous les 
propriétaires concernés. Les bailleurs auront ensuite la charge d’informer 
leurs locataires de leur nouvelle adresse.

Vœux à la population,  
samedi 17 janvier à 10 h 30
La Municipalité convie tous les acteurs du territoire (habitants, associations, entreprises) samedi 17 janvier à 
10 h 30 au Centre Culturel Jean Carmet afin de recevoir les vœux du Maire et de ses élus.

Cette matinée débutera par un temps d’information avec une rétrospective de l’année écoulée suivi d’un moment 
convivial autour de la galette des rois. L’occasion d’échanger avec vos élus municipaux.

De nouveau cette année, un espace pour les enfants sera tenu par un agent d’animation du service enfance-
jeunesse. Ce coin détente dédié au jeu, coloriage et lecture permettra aux parents de participer à la cérémonie sans 
se soucier de trouver un mode de garde ou de craindre de voir leurs enfants s’ennuyer. Parents, n’hésitez donc pas 
à venir, vos enfants seront occupés !
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Du producteur à l’assiette, la cuisine 
centrale municipale s’approvisionne 
en direct depuis septembreLe dispositif des Ordonnances Vertes s’inscrit dans la politique 

alimentaire de la commune, avec pour objectif une transformation 
durable de l’alimentation. Après avoir initié des actions concrètes dans 
la restauration collective, la Commune élargit son champ d’action en 
s’adressant aux femmes enceintes et aux jeunes mères. À travers 
ce dispositif, Mûrs-Érigné souhaite rendre l’alimentation durable 
accessible au plus grand nombre. Il contribue à faire de Mûrs-Érigné 
un territoire où bien vivre rime avec bien manger, en adoptant une 
approche globale des enjeux liés à l’alimentation durable.

Les Ordonnances Vertes,  
c’est quoi ?
Il s’agit de la distribution hebdo-
madaire de paniers de légumes 
(dans un premier temps), issus de 
l’agriculture biologique et locale, à 
destination des femmes enceintes. 
Ces paniers sont associés à des 
ateliers obligatoires de sensibi-
lisation aux perturbateurs endocri-
niens, ainsi qu’à des ateliers cuisine.

Qu’est-ce qu’un perturbateur 
endocrinien ?
Les perturbateurs endocriniens 
sont des substances chimiques, 
naturelles ou artificielles (comme 
certains pesticides), présentes 
dans notre quotidien : alimentation, 
produits ménagers, cosmétiques, 
jouets, air intérieur… Ils perturbent 
le fonctionnement hormonal des 
organismes vivants et peuvent 
avoir des effets graves sur la santé : 
troubles du développement, de la 
reproduction, du système nerveux, 
et apparition de certaines maladies 
comme le diabète ou des cancers.

Quel est l’objectif ?
La Municipalité souhaite que le 
plus grand nombre de femmes 
érimûroises, enceintes ou jeunes 
mères, puissent bénéficier d’une 
sensibilisation à l’alimentation 
durable et accéder à des produits 
bons pour leur santé et celle de 
leur enfant à naître. La grossesse 
est souvent un moment propice 
à l’évolution des habitudes 
alimentaires, ce qui en fait une 
période idéale pour accompagner 
les familles vers des pratiques plus 
durables.

Quelles conditions ?
Le dispositif est déployé sur une 
période de 12 mois :

•	6 premiers mois : paniers pris en 
charge à 100 % par la Commune, 
sans condition de revenus, avec 
une participation obligatoire aux 
ateliers.

•	6 derniers mois : sur la base du 
volontariat, avec des paniers 
proposés selon le quotient familial 
(de 2 à 8 €).

Chaque panier représente une 
valeur de 10 € de légumes.

Comment en bénéficier ?
Pour bénéficier du dispositif des 
ordonnances vertes, les femmes 
doivent :

•	être érimûroise et enceinte,
•	prendre rendez-vous avec un 

professionnel de santé pouvant 
délivrer une ordonnance (sage-
femme, gynécologue, médecin…) 
ou un pharmacien afin de lui faire 
signer le formulaire d’ordonnance 
verte,

•	prendre contact avec la Ville de 
Mûrs-Érigné afin d’entrer dans le 
dispositif mis en place.

La Commune est accompagnée 
par la CPAM, qui soutient finan-
cièrement la réalisation des ateliers 
et la création d’une partie des 
supports de communication. Elle 
bénéficie aussi du soutien financier 
d’Angers Loire Métropole dans le 
cadre du Contrat Local de Santé.

Contact : Ana Trarieux, Chargée de missions alimentation durable, au 02 41 79 51 04 ou à a.trarieux@ville-murs-erigne.fr

alimentation durable dès la grossessealimentation durable dès la grossesse
Ordonnances Vertes : agir pour une

Le passage en régie directe permet de tendre vers plus de produits Bio, 
durables, avec un budget davantage maîtrisé. Il permet plus de flexibilité 
sur les menus et de réduire le gaspillage alimentaire. À travers ce nouveau 
système d’approvisionnement, Mûrs-Érigné renforce l’accès à une 
alimentation durable pour les plus jeunes. Cette action découle du Projet 
Alimentaire de Référence communal (PAR) adopté en juillet 2023. Bien 
vivre rime avec bien manger à la restauration collective !

C’est le taux de produits 
durables (Loi EGAlim) utilisés 
pour la confection des repas, 
dont 63.5 % de produits bio.

72 %

Du vendredi 26 décembre au dimanche 1er février, la Ville met à 
disposition des habitants qui le souhaitent un lieu de dépôt pour 
revaloriser leurs sapins naturels de Noël (sans neige artificielle, sans 
décorations).

Le point de collecte se situe en 
dessous du parking du CCJC (entre 
le 37 et le 39 route de Nantes, juste 
avant le chemin des Moreaux).

Les sapins seront recyclés en 
interne par notre service espaces 
verts et publics.

Donnez une seconde vie  
à votre sapin de Noëlà votre sapin de Noël

Depuis septembre 2025, la cuisine centrale municipale s’approvisionne directement auprès de producteurs 
locaux. Les bénéfices ? Des aliments locaux de qualité, de saison, et une gestion des menus facilitée. Premier 
bilan après quelques semaines de mise en service.

Réduire les déchets  
et le gaspillage alimentaire
À ce jour, le poids des déchets 
alimentaires collectés dans les 3 
groupes scolaires (549 élèves) est 
quasi équivalent à celui de l’année 
dernière. Ce qui reste largement en 
deçà de la moyenne nationale qui 
est de 100 grammes par enfant par 
repas (chiffres Ademe). À Mûrs-
Érigné, les maternels sont autour 
de 20 gr et les élémentaires autour 
de 40 gr, soit une moyenne de 30gr, 
ce qui est 3 fois inférieur au niveau 
national.

Pour autant, l’objectif est de 
continuer à faire baisser ces 
chiffres afin d’être au plus près de 
zéro. Des pesées par cycle sont 
organisées toute l’année dans 
chaque école afin de mesurer les 
restes par composant de repas, 
identifier les plats appréciés ou non, 
et aider les cuisiniers à ajuster les 
quantités préparées.

La collecte de ces déchets est 
assurée par l’entreprise d’insertion 
ENVIE et subventionnée par Angers 
Loire Métropole à hauteur de 
100€ par classe, soit 1900€ pour 
l’année 2025-2026. Les déchets 
alimentaires de la cuisine centrale, 
les écoles Bellevue, Saint-Pierre, et 
C. Perrault / M. Curie sont collectés 
1 fois par semaine.

Des critères  
de sélection appliqués
Pour pouvoir prétendre à l’approvi-
sionnement de la cuisine centrale, 
plusieurs critères sont imposés. 
Pour les viandes et poissons, 
le poisson surgelé et pané est 
exclu. Sont également exclus les 
poissons présentant des traces 
de métaux lourds (ex. : thon, 
saumon, cabillaud). Toutes les 
viandes sont d’origine régionale. 
Un point d’honneur a été mis sur la 
saisonnalité des produits, excluant 
également les fruits et légumes 
produits sous serres chauffées. 
La cuisine travaille au maximum 
avec des produits venant des Pays 
de la Loire. Les fruits exotiques 
sont exclus ou limités à 1 fois 
dans l’année (ex.: banane). Les 
aliments sont locaux avec un 
objectif pour la première année 
d’obtenir 70% de produits bio, et à 
termes 100%. Les produits bio et 
locaux ciblés en priorité (au moins 

la première année) sont : les fruits, 
légumes, viandes, produits laitiers 
et œufs. Les fro-mages au lait 
cru sont proscrits des menus des 
maternelles et de la crèche. Ils sont 
servis 1 fois tous les 15 jours. Tous 
les fromages sont à la coupe, et les 
desserts en vrac.

Au total, ce sont 17 producteurs 
locaux qui se sont engagés avec 
la Ville de Mûrs-Érigné pour fournir 
des produits de qualité pour les 
enfants de la commune.

Label Territoire Bio Engagé : 
objectif niveau 3 en 2026
Avec la régie directe, le taux de 
produits durables (Loi EGAlim) 
utilisés pour la confection des 
repas a atteint les 72 %, dont 63.5 % 
de produits bio. Actuellement au 
niveau 1 du label (entre 25 et 35 % 
de produits issus de l’agriculture 
biologique), la Ville pourrait prétendre 
dès 2026 au niveau 3 (+60 % AB).
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La chenille processionnaire du pin, 
une menace toujours d’actualité

La chenille processionnaire du Pin est une chenille très urticante arrivée à un certain stade de sa 
vie. Elle peut causer d’importantes réactions d’urticaires chez l’Homme et des lésions voire 

des réactions allergiques chez les animaux de compagnie. À l’automne, c’est le moment de 
mettre en place des systèmes de prévention pour lutter contre elle.

La pulvérisation de Bacille  
de Thuringe (100% naturel)
Le bacille de Thuringe est une 
bactérie que l’on peut retrouver 
dans l’environnement et qui 
a comme faculté d’être un 

insecticide agissant uniquement 
sur les chenilles phytophages (qui 

mangent les feuilles). Appliquée 
sur l’intégralité de l’arbre, les chenilles 

mangent les aiguilles avec le produit et 
meurent 48 h à 72 h après l’intervention. Respectueux 
de l’Homme et de l’environnement, cette solution est 
donc un moyen de lutte très efficace et ciblée sur les 
chenilles processionnaire du Pin.

Le piège au tronc ou écopiège©
Ce procédé est simple de mise en place et redouta-
blement efficace. Ce dispositif peut facilement rester 
plusieurs années sur le tronc.

Les nichoirs à prédateurs
Il existe des espèces présentes dans notre environ-
nement qui sont des prédateurs du papillon et même 
des chenilles de processionnaire du Pin. Les mésanges 
bleues et charbonnières sont très friandes des chenilles 
durant tout l’hiver. Les chauves-souris, elles, sont des 
championnes pour capturer ces papillons nocturnes ! 
Alors n’hésitez pas à installer un nichoir chez vous !

Plus d’informations sur fdgdon49.fr/lutte-collective-contre-les-chenilles-processionnaires-du-pin-m

Contact : Fédération Départementale des Groupements de Défense contre Organismes Nuisibles de Maine-et-Loire 
(FDGDON49) au 02 41 37 12 48 ou sur fdgdon49.fr

Restauration de  
l’Aubance aux Laudières
L’Aubance a été modifiée par le passé : 
son tracé a été redressé et élargi, 
ce qui a provoqué des désordres 
sur le fonctionnement de la rivière 
(mauvaise oxygénation, abaissement 
de la nappe d’accompagnement, 
développement d’espèces exotiques 
envahissantes, …). Un clapet (barrage 
mobile) bloquait également la cir-
culation des poissons et provoquait 
l’accumulation de sédiments (vases, 
limons, …) dans son lit.

Pour améliorer la qualité du 
cours d’eau et respecter les lois 
européennes et françaises sur la 
protection de l’eau, le Syndicat Layon 
Aubance Louets a réalisé des travaux 
de restauration sur un tronçon de 3 
kilomètres entre Mozé-sur-Louet et 
Mûrs-Érigné (lieu-dit des Châteliers)

Les objectifs étaient de redonner 
à la rivière un fonctionnement plus 

naturel avec des zones courantes 
et des zones lentes, améliorer la 
qualité de l’eau en dynamisant 
les écoulements, permettre aux 
espèces aquatiques de circuler 
librement en supprimant les 
obstacles, et ainsi d’améliorer la 
biodiversité.

Pour atteindre ces objectifs, les 
anciens clapets ont été supprimés. 
Des recharges en granulats 
(mélanges de cailloux, pierres, 
blocs, …) ont été placées dans 
le lit pour alterner zones lentes 
et courantes, comme dans une 
rivière naturelle. Le cours d’eau a 
dorénavant retrouvé une sinuosité. 
Certaines berges sont protégées 
de l’abroutissement (pour que 
les animaux ne mangent pas la 
végétation) par des clôtures et 
replantées avec de la végétation 

locale. Ces aménagements ont 
permis à la rivière d’améliorer sa 
qualité et offrent des habitats variés 
pour la faune et la flore aquatique.

Le coût des travaux s’élève à 
280 000 € HT financé à 90 % par 
l’Agence de l’eau Loire-Bretagne et 
10 % par le Syndicat Layon Aubance 
Louets.

Un projet né d’un constat simple : 
trop de bitume, trop de chaleur
Avec ses 1 750 m² de surface, dont 
77 % recouverts de goudron, la cour 
de l’école élémentaire Bellevue était 
un exemple typique des espaces 
scolaires imperméables. L’eau de 
pluie s’écoulait directement dans 
les réseaux, les îlots de chaleur 
s’invitaient en été, et les enfants 
manquaient d’ombre et de zones de 
jeu diversifiées. Face à ce constat, la 
Ville, engagée dans une démarche 
de résilience écologique, a lancé 
en 2024 une étude de déconnexion 
des eaux pluviales, en partenariat 
avec Angers Loire Métropole et le 
bureau d’études AGEV Expertise.

Une aventure collective : enfants, 
enseignants et techniciens main 
dans la main
Dès le départ, le projet a été pensé 
avec et pour ses usagers. Ateliers 
de concertation, diagnostics par-
tagés, esquisses dessinées par la 
communauté éducative… Pendant 
plus d’un an, la communauté édu-
cative a imaginé ensemble une 
cour plus verte, plus fraîche et plus 
ludique. Les attentes étaient claires : 
créer un espace qui favorise le bien-
être, l’apprentissage par la nature, 
et la gestion durable de l’eau.

Un chantier transformé, un sol 
vivant restauré
Pendant les vacances d’automne 
2025, le chantier a pris forme. 
L’entreprise retenue, spécialisée 
dans les aménagements paysagers, 
a retiré le goudron et les couches 
de gravier, puis brassé la terre avec 
du compost, creusé de grandes 
fosses pour les arbres existants 
et les nouvelles plantations. Les 
surfaces végétalisées accueillant 
des plantes ont été recouvertes 
avec des copeaux. Cet hiver, les 
végétaux seront plantés et le gazon 
semé. Une noue plantée sera éga-
lement aménagée pour capter les 
eaux de pluie au point le plus bas de 
la cour, avant de les rediriger vers 
les espaces verts extérieurs.

Un cycle de l’eau restauré
L’innovation majeure du projet 
réside dans la déconnexion des 
gouttières : l’eau de pluie qui 
tombe sur les toitures et la cour 
n’est plus évacuée vers le réseau, 
mais infiltrée directement dans 
le sol. Une solution qui limite les 
risques d’inondation, recharge les 
nappes phréatiques, et participe au 
rafraîchissement naturel de la cour 
en période estivale.

Et maintenant ?  
Une cour à vivre et à cultiver
Les enfants participeront aux 
plantations, et les aménagements 
(clôtures, tables, tipi, etc.) se 
poursuivront en régie par les 
services techniques et les élèves 
jusqu’au premier semestre 2026.      
Une charte d’usage, co-construite 
avec les élèves, encadrera la vie 
de cette nouvelle cour, où chaque 
recréation deviendra une occasion 
d’apprendre, de jouer… et de respirer.

Un modèle pour demain
Avec cette transformation, la cour de 
l’école élémentaire Bellevue devient 
un espace où jeu, apprentissage et 
respect de l’environnement se con-
juguent au quotidien. En intégrant 
la gestion des eaux pluviales et la 
végétalisation, ce projet montre 
comment une cour d’école peut 
évoluer pour offrir un cadre de 
vie plus agréable et durable aux 
enfants. Une démarche concrète, 
qui s’inscrit dans une vision à 
long terme pour les générations 
futures. L’étape 2 de ce projet de 
renaturation des cours d’école 
se concentrera sur la cour de la 
maternelle Bellevue.

Bellevue renaît : la cour dede récré récré  
se transforme progressivement  progressivement  
en oasis de nature et de fraîcheur fraîcheur
Durant les vacances d’automne, la cour de l’école élémentaire Bellevue a vécu une 
métamorphose. Après des mois de concertation et d’études, le projet de renaturation, 
porté par la Municipalité, ses services municipaux, les enseignants, les enfants et les 
parents, est désormais une réalité. L’espace minéral va laisser  place à un lieu de vie 
apaisant, résilient et respectueux du cycle de l’eau.

oct. 2025 - Avant travaux nov. 2025 - Après travaux Projection  2030

Ce chantier est soutenu par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne qui apporte son concours financier à hauteur de 
50 % des travaux de désimperméabilisation hors taxe, soit 20 905 € sur les 41 810€ HT, ainsi que le Département 
de Maine-et-Loire à hauteur de 7142 € TTC dans le cadre du dispositif d’aide financière départemental relatif à la 
gestion durable des eaux pluviales.
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Il y a des objets qui traversent les siècles comme des voyageurs 
discrets, porteurs d’histoires oubliées. Le cadran solaire de l’ancienne 
église Saint-Venant du bourg de Mûrs, en est un très bon exemple.

Son histoire commence en 1620, sous les mains expertes du graveur 
François Moreau. Fixé sur le pignon sud de l’église, il indiquait l’heure au 
rythme du soleil. Mentionné dans le dictionnaire historique de Célestin Port 
et dans la Revue de l’Art chrétien en 1865, ce cadran portait l'inscription 
« Croiez / yci crestiens passant / Qen.ce.St.lieu.il.nous.fault.prier / Le.fils.
de.Dieu.et.aussi.St.Venant / Quil.nous.vueille.de.mal.deliurer / 1620 / MF 
FRANCOYS MOREAV », ce qui signifie « Croyez ici, Chrétiens passant en ce 
Saint lieu, il nous faut prier le fils de Dieu et aussi Saint Venant qu’ils nous 
veuillent du mal délivrer. » 

Puis vint le temps des bouleversements : incendie en 1666, démolition de 
l’ancienne église en 1860, construction de la nouvelle en 1862. Le cadran, lui, 
disparut des regards après 1865. Remisé dans les combles du presbytère 
de la paroisse, il tomba dans l'oubli. Plus tard, lors d’une réfection de toiture 
et le nettoyage du grenier par des artisans, il fut jeté avec les gravats 
d’ardoise. On aurait pu le croire perdu à jamais.

De gauche à droite : Jean-Luc Rousseau (association de sauvegarde du patrimoine), 
Alain Judalet (conseiller municipal), Cyril Jousseaume (association de sauvegarde du 
patrimoine), Jérôme Foyer (Maire), Sabine et Jean-Félix Allard (les donateurs), Karine 
Poulalion (adjointe à la culture et au patrimoine) et Marie Périgot (conseillère municipale).

Et pourtant… C’est là qu’entre en 
scène Joseph Guicheteau, instituteur 
passionné d’histoire locale. En 
fouillant ce tas de débris vers 1985, 
il découvre le cadran, le sauve de 
l’oubli et le conserve précieusement. 
Après son décès en 1988, l’objet 
sommeille encore, caché dans une 
maison familiale. En effet, dans 
les années 90, sa veuve, Thérèse 
Guicheteau, confie le cadran 
solaire à sa fille Thérèse et à son 
gendre René Allard. Ce sont eux 

qui conservent le cadran pendant 
environ trois décennies. M. Allard 
en assure même la préservation en 
le fixant sur un présentoir de bois de 
sa fabrication. En mai 2025, René 
Allard décide de restituer le cadran 
et demande à son frère, Jean-Félix 
de s’en charger, lui ayant déménagé 
à plusieurs centaines de kilomètres 
de là. Malheureusement, Jean-Félix 
décède en septembre dernier. Fidèle 
à la volonté de son frère, Jean-Félix 
et son épouse Sabine, décident de 

restituer ce trésor en main propre à 
la Ville. Le 7 novembre dernier, après 
160 ans de déshérence, le cadran 
solaire retrouve enfin son foyer 
et est exposé aux yeux du grand 
public lors du salon des Artistes de 
Mûrs-Érigné (22 au 27 novembre). 
La Municipalité réfléchit depuis à sa 
nouvelle localisation.

Aujourd’hui, ce cadran solaire 
ne donne plus l’heure, mais il 
raconte une histoire : celle d’un pa-
trimoine sauvé par la curiosité, la 
transmission et l’attachement à la 
mémoire locale. Une aventure où 
chaque génération a joué son rôle, 
pour que ce témoin du XVIIe siècle 
continue d’exister.

La Ville de Mûrs-Érigné remercie 
chaleureusement M. et Mme Allard 
pour cette restitution, son service 
municipal des archives pour le 
travail de recherche effectué en 
collaboration avec l’association de 
sauvegarde du patrimoine, afin de 
confirmer l’authenticité du cadran.

L'incroyable destin du cadran 
solaire de l’église Saint-Venantsolaire de l’église Saint-Venant

La médiathèque accueille les 
enfants de 1 à 6 ans à 10 h 30 
et de 6 à 9 ans à 11 h pour un 
temps de lecture à haute voix un 
mercredi sur deux, et le premier 
mercredi des vacances scolaires. 
Prochains rendez-vous : 7 et 21 
janvier, 4 et 18 février, 4 et 18 
mars, 1er, 15 et 29 avril, 13 et 27 
mai, 10 et 24 juin, et 8 juillet.

Gratuit et ouvert à tous,  
sans réservation.

Les contes d’Aïcha 
continuent en 2026

Le 16 octobre dernier, les élèves de grande section, accompagnés 
de leur enseignante et de parents, sont allés assister au spectacle 
Actapalabra au Théâtre le Quai à Angers.

Actapalabra est un jeu de collage 
entre les mots. Dans ce spectacle, 
la parole a disparu. C'est un pays 
habité par deux clowns muets. Au 
début ils sont sans émotion, se 
déplacent de façon mécanique, 
et se ressemblent au point d'en 
perdre leur identité. Au fil du 
spectacle, les deux personnages 
se dévoilent et se débarrassent 
au sens propre comme au sens 
figuré de tout ce qui les entrave. 
Ils sont amenés, à réfléchir et à 
coopérer ; ce qui apporte de la joie 
et du sens à leurs actions (à leur 
vie). À la fin du spectacle, c'est la 
douceur et l'humanité retrouvées, 

symbolisées par un personnage imaginaire. 

Les élèves ont pris le bus et le tram pour s'y rendre. Ce spectacle a été 
apprécié aussi bien par les petits que par les grands. 

Contact : École maternelle Charles Perrault, 13 rue de la Clairière,  
au 02 41 57 77 77 ou à ce.0492077s@ac-nantes.fr

Charles Perrault,  
les GS au Théâtre le Quaile Quai

La magie de Noël s’invite à la médiathèque Jean-Carmet !

Les enfants de 1 à 6 ans sont conviés mercredi 17 décembre à 
10 h 30 pour un moment tout doux : des histoires lumineuses, drôles 
ou merveilleuses, à partager dans une ambiance enchantée.

Gratuit, entrée libre, dans la limite des places disponibles.

Contes de Noël  
le 17 décembre

En bref

Depuis le 2 octobre dernier, les 
enfants de moins de 4 ans (ou 6 ans 
pour les enfants non-scolarisés ou 
en situation de handicap) et leurs 
parents, ou l’adulte référent qui les 
accompagnent, ainsi que les futurs 
parents sont accueillis au sein du 
lieu d’accueil enfants / parents Le 
Tricotin (Maison de l’enfance), pour 
un temps de convivialité, d’écoute, 
de jeux et de parole.

Le LAEP est ouvert à tous, 
gratuitement, chaque jeudi, de 
9 h 30 à 11 h 30 sur l’un des deux 
sites : le 1er jeudi de chaque 
mois (et le 8 janvier 2026) au 
périscolaire / accueil de Loisirs 
(Soulaines-sur-Aubance) et les 
autres jeudis à la Maison de 
l’enfance (Mûrs-Érigné).

Contact : Maison de l’enfance,  
11 rue des Alouettes, au 02 41 22 99 33  
ou à laep-tricotin-pdl@vyv3.fr

a ouvert ses portes

©
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Le marché du mercredi 
fait son retour…  
au parc du Jau !
Bonne nouvelle pour les habitués du marché hebdomadaire : le 
rendez-vous du mercredi reprend enfin vie, dans un nouveau cadre 
apprécié de tous ! Arnaud et Sophie, maraîchers des Paniers de 
Marie à Chemillé, s'installent désormais à Mûrs-Érigné chaque 
mercredi matin, de 9 h à 12 h 30.

Comme annoncé il y a quelques 
mois, il ne manquait plus qu’un 
ou une maraîchère pour relancer 
le marché du mercredi. C’est 
désormais chose faite ! 

Suite aux retours partagés sur 
l’emplacement précédent, la 
Municipalité a mené une enquête 
auprès des consommateurs. 
Résultat ? Le parc du Jau est 
arrivé largement en tête des lieux 
plébiscités pour accueillir ce 
marché.

Depuis le 3 décembre, vous 
pouvez donc retrouver Les 
Paniers de Marie, accompagnés 
de Roger, le fromager de Mozé 
(déjà présent au marché du 
vendredi de 16 h 30 à 19 h 30).

Sur leur étale, retrouvez légumes 
et légumineuses bio (lentilles, 

pois chiches, haricots…), ainsi 
que des fruits locaux (pommes, 
poires) et des oranges.

À noter, le marché du mercredi 
n’aura pas lieu durant les 
vacances scolaires de fin 
d’année (congés annuels pour les 
maraîchers). Il reprendra ensuite 
le 7 janvier.

© Les Paniers de Marie

Naissances
Tom NICOLLEAU : 25/08/25

Éléna PEYROUSE KONÉ : 23/09/25

Théo BEAUJEAN : 24/09/25

Raphaël VEYER PORRET : 30/09/25

Maloé JOLLY : 05/10/25

Isaiah BURELLIER : 07/10/25

Tobias SANCHEZ BERGER : 08/10/25

Elsa FERRERE : 03/11/25

Décès
Georgette ANDRIEUX  
vve. ROUX : 10/09/25

Colette FESSELIER  
vve. MESLET : 19/09/25

Gabrielle RENARD  
vve. LEMMONIER : 01/10/25 

Michel DECROLY : 10/10/25

Nicole ESNAULT  
vve. ALLARD : 20/10/25

Jean BOISTAULT : 27/10/25

Joseph PERRAULT : 31/10/25

Irène AUGÉ  
vve. GILARDEAU : 03/11/25

Carnet d’état civil Mariages
Bruno LE VALEGANT et Gisèle TENIER : 30/08/25

Jérémy GUIBERT et Laura GATÉ : 30/08/25

Simon COUSIN et Camille GUILLOU : 20/09/25

En 2026, les citoyens pourront 
voter lors des élections 
municipales (15 et 22 mars). 
Pour exercer son droit de vote, 
une seule règle : être inscrit sur 
la liste électorale. 

Si vous avez changé d’adresse 
ou si vous êtes un nouvel 
habitant de la commune, 
il faut vous faire connaître 
et vous inscrire sans tarder 
auprès du service population 
de l’Hôtel de Ville, y compris si 
vous déménagez au sein de la 
commune. Sans avoir effectué 
cette démarche, il peut alors 
arriver d’être radié de la liste 
du fait de ne plus résider à 
l’adresse indiquée. La démarche 
pour s’inscrire ou pour vérifier 
que vous êtes bien inscrit 
peut s’effectuer en ligne sur le 
site service-public.fr ou bien 
directement auprès de l’Hôtel de 
Ville. 

Contact : service population  
au 02 41 79 78 77 ou à  
info@ville-murs-erigne.fr

N’attendez pas la 
dernière minute pour 
vous inscrire sur la 
liste électorale ! 

En bref

L’Espace Jeunes et le Centre 
Culturel Jean Carmet seront 
fermés les 2 semaines, du 22 
décembre au 2 janvier. Le CCJC 
sera cependant bien ouvert 
pour la soirée DJ, concerts et 
spectacles du 31 « Rien à fêter ».

Le secrétariat du Centre 
Technique Municipal (CTM) 
sera fermé au public pendant 
les 2 semaines. Un accueil 
téléphonique sera maintenu aux 
horaires habituels. Le service 
Autorisation du droit des sols 
(urbanisme) sera fermé les 24, 
26 et 31 décembre et 2 janvier.

Tous les services municipaux 
seront exceptionnellement 
fermés le 24 et 31 décembre 
après-midi ainsi que le 25 
décembre et 1er janvier.

Fermetures 
exceptionnelles des 
services municipaux 
pendant les vacances 
de fin d’année

En bref

Servir sans accroc :  
La Poste vous informe
Chaque année, plus de 2000 facteurs sont mordus par des chiens 
lors de leur tournée. Cela peut entraîner des conséquences graves, 
tant pour les facteurs que pour les propriétaires d’animaux.

Afin d’éviter cela, La Poste donne 
quelques conseils. Assurez-vous 
que votre chien ne puisse pas 
s’échapper de votre propriété. 
Lors du passage du facteur, 
fermez bien votre portail ou 
attachez votre chien. Placez 
votre chien dans une pièce à 
part avant d’aller ouvrir la porte 
lorsque le facteur sonne pour 
un colis ou un recommandé. Si 
votre chien se met à courir en 
direction du facteur, merci de le 
rappeler fermement. Vérifiez la 
bonne hauteur de votre portail et 
le bon entretien de vos clôtures 
pour éviter que votre chien ne 
s’échappe lors du passage de 
votre facteur.

Pour une distribution en toute 
sécurité, placez votre boîte aux 
lettres afin qu’elle soit accessible 
de l’extérieur, en bordure de voie 

ouverte à la circulation publique 
et disposez d’une sonnette aux 
abords de votre propriété.

La Poste rappelle que les 
propriétaires de chiens sont 
pénalement responsables des 
dommages causés et remercie 
les habitants pour leur vigilance 
et coopération. Ensemble, évitons 
les incidents pour la sécurité de 
tous.

Merci aux 
bénévoles !
La Ville tient à remercier les citoyens et élus bénévoles 
qui sont venus participer au chantier participatif de 
rénovation des concessions de soldats morts pour la 
France, samedi 20 septembre dernier, au cimetière de 
Mûrs.

Grâce à eux, la mémoire des soldats érimûrois morts 
pour la France lors de la Seconde Guerre Mondiale et de 
la guerre d'Algérie a pu être honorée. Ce chantier était le 
seconde de l’année, un premier ayant eu lieu au cimetière 
d’Érigné au printemps.
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Depuis février 2024, Azel Legros propose ses créations féeriques en crochet, ainsi 
que des cours à domicile. Rencontre avec cette Érimûroise passionnée par la nature, 
l’imaginaire… et les fils colorés !

Des créations féeriques  
en crochet avec Farfelu.e

D’où vous vient cette passion pour le 
crochet ? Quel est votre parcours ?

Je suis travailleuse sociale de formation, 
avec un parcours en animation enfance-

jeunesse. Mais j’ai toujours eu un faible pour les 
activités manuelles, ça me trottait dans la tête 
depuis longtemps d’en faire plus. En 2017, ma 
grand-mère m’a transmis les bases du crochet. Et 
pendant le confinement, j’ai plongé dedans pour 
de bon, en me formant seule avec des livres et des 
tutos en ligne. J’ai d’abord créé pour mon entourage, 
puis les encouragements ont suivi… Jusqu’à ce que 
je me lance vraiment ! En février 2024, j’ai démarré 
une activité artisanale, d’abord en parallèle de mon 
emploi, puis à temps plein depuis novembre.

Que proposez-vous exactement ?
Je crée et vends toutes sortes d’objets au crochet, 
souvent inspirés du monde féerique et de la nature. 

Je travaille aussi sur commande, pour du sur-
mesure. Je vends principalement en ligne, via mon 
site, même si je participe à quelques marchés. 
Et je donne aussi des cours à domicile : ils peuvent 
être ponctuels (par exemple si quelqu’un bloque 
sur un point), ou réguliers. Le premier cours dure 
2 h (la première heure est offerte), puis les séances 
peuvent durer 1 h ou 2 h selon le niveau et l’âge.
Des projets en tête ?
Oui ! Si la demande est là, j’aimerais proposer des 
ateliers de groupe, dans des lieux conviviaux comme 
des salons de thé ou des salles partagées. C’est plus 
chaleureux et plus avantageux pour les participants ! 
J’aimerais aussi monter un évènement autour du fil 
au sein d’un cinéma, avoir par exemple une séance 
avec un film, les lumières allumées et pouvoir 
ramener son projet (crochet, tricot, broderie).
Contact : Farfelu.e, Azel Legros, sur farfelu-e.fr,  
Facebook/Instagram : Farfelu.e

Depuis octobre dernier, l’Érimûroise Laura Champin a lancé son auto-entreprise : 
Artefact de Vala, une marque de bijoux qui mise sur le titane, élégants, uniques et 
inspirés de ses voyages. Rencontre avec une créatrice au parcours singulier.

Vos bijoux en acier et titane 
avec Artefact de Vala

Quel est votre parcours ? Qu’est-ce 
qui vous a amenée à la création de 

bijoux ?
De formation artistique, j’ai longtemps pratiqué 
la peinture avant de m’orienter vers la géographie, 
jusqu’au doctorat. Ce parcours m’a offert l’opportunité 
de voyager, notamment à Madagascar, où j’ai 
rencontré des géologues qui m’ont transmis leur 
savoir sur les pierres fines. Passionnée de bijoux 
mais allergique à la plupart des métaux disponibles 
sur le marché, j’ai découvert le titane, un matériau 
utilisé dans l’aéronautique et le médical pour ses 
propriétés hypoallergéniques et biocompatibles. 
Resté largement inexploré par les créateurs, j’ai choisi 
de l’associer à mon univers artistique pour imaginer 
des bijoux de qualité, à la fois uniques et confortables, 
qui invitent au voyage et insufflent confiance et 
prestance à celles et ceux qui les portent.

Que proposez-vous aujourd’hui ?
Ma pièce signature est un concept innovant de 
boucles d’oreilles modulables : une base en titane 
hypoallergénique sur laquelle viennent se fixer des 
montures interchangeables en acier inoxydable ou 
en argent. Ce système permet de varier les styles 
au gré des envies, sans avoir à racheter le support. 
En parallèle, je propose une large gamme de bijoux 

pour tous les goûts et toutes les occasions (bagues, 
colliers, bracelets…). Je travaille exclusivement 
avec des fournisseurs de confiance afin de garantir 
l’authenticité des pierres naturelles que j’utilise. 
Mes créations s’inspirent de mes voyages, des 
civilisations anciennes comme la Grèce ou la 
Rome antiques, mais aussi de mes découvertes 
méditerranéennes. J’aime l’idée que chaque 
bijou évoque un lieu, une culture, une histoire. J’ai 
également développé une petite gamme destinée 
aux enfants, pour partager cette passion dès le 
plus jeune âge.

Quels sont vos projets pour la suite ?
À long terme, j’aimerais élargir l’univers d’Artéfact 
de Vala : proposer non seulement mes créations, 
mais aussi des objets uniques découverts au fil 
de mes voyages - des pièces artisanales venues 
du monde entier. L’idée est d’offrir la possibilité de 
ramener chez soi un véritable « artefact » précieux, 
presque introuvable ailleurs, et porteur de cette 
impression d’unicité.

Contact : Facebook, Instagram : artefact.de.vala, 
TikTok : @artefact.de.vala, Twitch : artefact_de_vala
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 9 h – 12 h / 14 h – 17 h
Fermeture les mercredis, week-end et jours fériés.

L’érimûroise Gabriella Tamas propose depuis octobre des ateliers artistiques. 
Rencontre.

Gabriella Tamas : l’aquarelle 
comme espace d’expression

Racontez-nous ce qui vous a menée 
à proposer des ateliers de peinture ?

Je suis thérapeute narrative, formatrice 
et autrice. En parallèle, je pratique l’aquarelle 

depuis 10 ans. On m’a souvent demandé de proposer 
des ateliers d’aquarelles. Cet été, après une grosse 
exposition à laquelle j’ai participé, j’ai décidé de me 
lancer. Depuis octobre, je propose des ateliers une 
fois par mois, le vendredi et le samedi, ainsi que des 
stages.

Qu’est-ce qui distingue vos ateliers de peinture ? 
À qui s’adressent-ils ?
Ma formation en pédagogie m’a appris à distinguer 
l’enseignement traditionnel de la transmission 
vivante d’un savoir. Mon but n’est pas d’enseigner 
des techniques pour elles-mêmes, mais d’offrir 
aux participants les outils pour exprimer librement 
ce qu’ils portent en eux. C’est une approche 
différente : je m’adapte à chaque personne pour 
l’aider à découvrir son propre langage artistique, 
d’où le nom « aquarelle expressive ».

Ici, il ne s’agit pas de reproduire un paysage, mais 
de capter ce qu’il évoque en nous, les émotions 

ou les souvenirs qu’il suscite. Je ne cherche pas 
la perfection technique, mais l’authenticité de 
l’expression. Bien que l’aquarelle soit un médium 
exigeant, je la transforme en un jeu créatif et 
libérateur.

Mes ateliers sont des espaces d’expérimentation, 
où l’on apprend à jouer avec l’eau et les pigments, à 
travers des exercices conçus pour dédramatiser le 
résultat et encourager l’intuition. La technique est 
abordée, mais toujours au service de cette quête 
personnelle : créer une œuvre qui résonne avec ce 
que l’on est. Accessibles dès 14 ans, ces ateliers 
s’adressent à tous, quel que soit le niveau.

Avez-vous des projets pour les mois à venir ? 
Je propose des stages :  l’aquarelle - la « technique 
humide » (mon domaine préféré !) pendant 
les vacances de février 2026, et des journées 
thématiques autour de la texture et des couleurs, 
les grands défis pour ceux qui pratiquent ce type de 
peinture exigeante. D’autres stages arriveront pour 
les vacances d’avril. Je travaille également sur ma 
nouvelle série pour une prochaine exposition avec 
l’encre de Chine et des techniques mixtes.

Contact : Gabriella Tamas au 07 67 60 73 03, à gabriellartamas@gmail.com, sur gabriellatamas.myportfolio.com 
ou sur Instagram : @gabriellatamas.art

Devenez parrain ou marraine bénévole 
à la Mission Locale Angevine ! 
Vous êtes salarié(e), chef(fe) d’entreprise, actif(ve) ou retraité(e) et vous souhaitez vous investir en tant que 
bénévole ? Rejoignez le mouvement ! 

La Mission Locale Angevine est une association qui 
accompagne les jeunes de 16 à 25 ans, sortis du 
système scolaire. Elle les aide à définir leur projet 
professionnel et leur apporte une aide individuelle 
et personnalisée dans leur recherche d’emploi, de 
formation ou sur leurs questions de vie quotidienne 
(transports, permis, santé, logement…). 

Le parrainage est un coaching emploi complémentaire 
à l’accompagnement des jeunes par un(e) conseiller(e). 

En tant que parrain ou marraine, vous pouvez 
conseiller le / la jeune dans la rédaction d’un CV ou 
d’une lettre de candidature, le / la recevoir en entretien 
conseil ou à l’occasion d’une enquête métier, l’aider à 
se préparer à un entretien d’embauche, lui apporter 
une aide dans l’organisation des démarches de 
recherche d’emploi, lui faire bénéficier de votre propre 
réseau social et professionnel, lui faire visiter votre 
entreprise, lui faire découvrir votre environnement 
professionnel. 

Vous accompagnez à mesure de votre disponibilité, 
pas d’obligation de temps à donner ! Vous êtes 
intéressé(e) ? Une équipe de professionnels de la MLA 
dédiée à l’animation du parrainage est à vos côtés et à 
votre écoute.

Contact : Hélène Montereau, animatrice parrainage à la 
MLA, au 06 71 01 17 44 ou à pr.parrainage@mla49.fr
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Mercredi 10 décembre à 19 h, 
la médiathèque reçoit Lucien 
Gustave Trio pour un voyage 
musical à travers le recueil 
de poèmes « Paroles » de 
Jacques Prévert. Une aventure 
collective où se dessinent des 
univers musicaux singuliers et 
originaux. Au cœur de ce voyage, 
le spectateur sera invité, s’il le 
souhaite, à venir lire un poème 
de son choix ; accompagné de 
musiciens.

Gratuit, réservation conseillée.

Contact : Médiathèque Jean Carmet au 02 41 57 82 11  
ou à mediatheque@ville-murs-erigne.fr

Jacques Prévert  
en chanson avec 
Lucien Gustave Trio Aux abords des fêtes de fin d’année, il est de tradition de proposer 

aux parents et aux proches des élèves un premier rendez-vous 
musical. Un rendez-vous auquel tout le monde est bien sûr convié et 
qui rassemble de nombreuses pratiques individuelles et collectives. 

Il sera peut-être un peu tôt pour parler de « Concert de Noël » un 6 
décembre, mais c’est bien dans l’optique d’annoncer les fêtes de fin 
d’année (où la musique joue très souvent un rôle central) que les élèves 
de l’école de musique & danse Le Quartet se produiront à la Maison des 
Arts (salle Maurice Béjart), dès 17 h dans le cadre d’un concert ouvert 
à tous et gratuit. On y attend notamment l’ensemble de guitares, les 
classes de piano, de batterie et de guitare rock, l’Atelier jazz de Juigné-
sur-Loire et bien d’autres encore ! 

Contact : Le Quartet, à communication@lequartet.fr ou sur www.lequartet.fr

Premier concert de l’année  
pour les élèves du Quartet pour les élèves du Quartet 

Rien à fêter… ou presque !Rien à fêter… ou presque !
Le Centre Culturel Jean Carmet et Le Collectif Intérieur Moquette 
vous invitent à célébrer le passage à la nouvelle année sans cotillon 
ni bonnes résolutions, mais avec un programme aussi inattendu 
que réjouissant. De 18 h à 2 h, c’est une soirée placée sous le signe 
de la convivialité, de la joie et du partage qui vous attend.

Et si pour une fois, on fêtait le 
Nouvel an sans se prendre au 
sérieux ? Cette soirée promet 
d’être inoubliable, joyeusement 
décalée et pleine de surprises. 
Pour clore 2025 et accueillir 
2026 comme il se doit, oubliez 
les conventions : ici, pas de 
dress code, pas de pression, 
juste le plaisir pur et spontané 
de se retrouver, vibrer et célébrer. 
Dansez, riez, chantez, rencontrez 
et célébrez. Au programme : 
un bar et le foodtruck « Chez 
Pepette » pour régaler vos 
papilles, des DJ sets pour vous 
faire déhancher sur la piste. Le 
plus important ? Venez comme 

vous êtes, en jogging, en smoking, 
en paillette ou en pyjama.

Car au fond, partager un moment 
sincère et joyeux, ne serait pas 
déjà une excellente raison de se 
retrouver ?

Sur scène, les platines vont 
s’enflammer sous les doigts de 
DJ 107, DJ Spok, et DJ Vaness, 
tandis que la Cie Ram-Dam 
vous embarquera dans un bal 
de promo aussi nostalgique que 
nouveau. Le Jingle Orchestra 
vous embarquera dans un univers 
de soul, de pop et de paillettes. 
Une ambiance survoltée vous 
attend ! 

 
•	30 janvier 2026 - 20 h 30 : Le Petit 

détournement par la Cie La Poule. 
Humour et doublage improvisé au 
CCJC, durée d’1 h 30, tout public

•	6 février 2026 - 20 h 30 : Le Delirium 
du Papillon de Typhus Bronx. Spectacle 
clown CCJC, durée d’1 h 15, à partir de 
10 ans.

•	13 février 2026 - 20 h 30 : En Scène 49, 
un concert pour célébrer les 30 ans du 
CCJC avec Lo’Jo et Little Big 6ster au 
CCJC, durée d’1 h 15, tout public. 

Pour bien démarrer 
l’année, ne manquez pas :

Si vous venez à la médiathèque 
le mercredi, vous l’avez sans 
doute déjà rencontré ! Depuis 
près d’un an, Loubard, le 
lapin d’Alice, assistante à la 
médiathèque, fait sensation 
auprès des familles.

Quelques mercredis par mois, il 
prend ses quartiers dans un parc 
installé pour l’occasion non loin 
de l’espace enfance. Même s’il 
est interdit de le toucher, il attire 
tous les regards. Nombreux sont 
les enfants qui sont déjà venus 
écouter les contes d’Aïcha en sa 
présence. Car quand les histoires 
parlent d’animaux, quoi de mieux 
que d’en avoir un vrai sous les 
yeux ? D’ailleurs, les enfants en 
redemandent et reviennent pour 
le voir (et sont déçus lorsqu’il 
n’est pas là !). Loubard crée 
du lien, suscite la curiosité et 
invite petits et grands à franchir 
les portes de la médiathèque. 
Une initiative originale qui mêle 
nature, lecture et convivialité.

En bref

Un invité poilu  
à la médiathèque !

Réservation conseillée auprès du CCJC au ou en ligne  
sur www.murs-erigne.fr . À partir de 8 ans, tarif unique 25 €,  
de 18 h à 2 h au CCJC.

Le marché de Noël revient  
le 19 décembre de 16 h 30 à 20 h 30
Devenu un rendez-vous incontournable de la fin d’année, le marché 
s’installe sur l’esplanade Bellevue pour y accueillir des producteurs 
et artisans locaux.

Venez profiter d’un moment en famille pour faire le plein de cadeaux. 
Vous pourrez retrouver des produits alimentaires, et de l’artisanat.

L’habituel marché alimentaire du vendredi se déplace pour l’occasion 
du parc du Jau vers l’esplanade Bellevue. Vous pourrez y retrouver de la 
viande, des légumes, du fromage, du chocolat, des huîtres, des olives… 

Tous les producteurs sont locaux 
et vous proposent des produits 
de saison et de qualité.

Des animations gratuites seront 
également prévues avec, à 
18 h 30 et 19 h 45, le groupe de 
percussions NotSo Brasil qui 
déambulera sur le marché ; et la 
lecture de contes par Aïcha de la 
médiathèque.

Côté restauration, le food-truck 
galettes et crêpes de la Ptite 

Nanite sera présent et les jeunes de l’Espace Jeunes tiendront un 
stand sucré afin de récolter de l’argent pour autofinancer des projets. 
Une buvette sera tenue par l’association Au Germoir.

© NotSo Brasil
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Concernant les cours d’équitation 
(monte sur des ânes ou mulets pour 
les plus jeunes), places disponibles 
mardi soir, de 17 h à 19 h 30, pour les 
enfants, 4 à 6 cavaliers (débutants 
principa-lement). Vendredi soir de 
17 h à 19 h 30, 1 à 2 places pour des 
niveaux galop 1 à 2. Samedi matin, 
1 à 2 places pour des adultes.

Les cours de travail à pied ont 
lieu le samedi de 16 h à 18 h 30, 
ils s’adressent aux personnes de 
tout âge qui souhaitent découvrir 
le contact avec un équidé sans 

souhaiter monter. Ils s’adressent 
aussi aux personnes qui ont besoin 
de se rassurer après une mauvaise 
expérience, une longue pause dans 
l’équitation ou tout simplement qui 
ont besoin d’une remise en forme. 
Ces cours sont l’occasion d’acquérir 
des connaissances sur les équidés 
(comportement, soins ...).

N’hésitez pas à venir découvrir 
notre association et à venir 
vous renseigner auprès de notre 
monitrice Caroline.

Des cours sont encore possibles  
au sein de l’association Érimûr’Ânes
L’association Érimûr’Ânes dispo-se encore de possibilités de cours d’équitation ou de travail à pied.

Contact : Érimûr’Ânes à asso.erimur.anes@gmail.com,  
sur asso.erimuranes.free.fr, ou sur Facebook, Instagram et TikTok.  
Caroline Bosc au 07 81 17 65 85 ou à equibosc@gmail.com

Pour preuve de leur implication 
solidaire, les supporters du MEBC 
ont troqué leur tee-shirt rouge pour 
un rose et, le temps d’un week-end 
d’octobre, les actions collectives ont 
alors dépassé les limites du terrain : 
affichages de sensibilisation, 
maquillages, ventes de gâteaux et 
concours de lancers-francs. Le club 
remercie tous ceux qui ont participé 
à la réussite de cette opération au 
profit d’Octobre Rose.

Cette belle dynamique de club 
est non seulement insufflée par 
les dirigeants, coachs, licenciés 
et bénévoles qui s’investissent 
activement mais aussi par Elise 

Vieira, l’entraineur du club et 
Sarah Thomann qui fédèrent et 
performent dans l’organisation 
des stages de basket. Fonda-
mentaux individuels, cohésion de 
club, rigueur, et bonne humeur : de 
nouveau un succès pour le stage 
d’automne des catégories u9 à u15 !

L’échauffement de cette saison 
a été efficace, les actions vont 
désormais s’enchainer : Père Noël 
du basket début décembre et 
matchs des équipes séniors filles et 
garçons tous les week-end ! Si vous 
ne l’avez pas encore osé, n’hésitez 
pas à pousser les portes de la salle 
Myriam Charrier le temps d’un match. Les Diables Rouges vous y 

accueilleront avec plaisir. 

Le MEBC : un club « étoilé »…  
dès le début de saison 
Il y a des victoires qui se jouent sur le long terme et pas seulement sur les terrains ! Le MEBC vient de 
décrocher sa 3ème étoile au Label Eco Citoyen récompensant ses efforts dans plusieurs domaines tels que le 
respect, le développement durable, l’intégration, la solidarité… 

Contact : MEBC Mûrs-Érigné Basket Club, salle Myriam Charrier, rue des Lilas,  
sur Facebook : mebcmurerignebasketclub ou Instagram : @mebc.basket

La Caverne Illuminée : une nouvelle 
association de jeux de société  
et de jeux de rôles
La Caverne Illuminée est une association de jeux de société et de jeux 
de rôles. Des sessions de jeux de société sont organisées à la salle de 
la Dubinière pour joueurs débutants et expérimentés. 

Créée par des passionnés de jeux, 
la Caverne Illuminée anime des 
sessions de jeux de société et de 
jeux de rôles deux jeudis par mois, à 
la salle de la Dubinière. L’association 
rassemble des amateurs de jeux de 
société pour jouer et découvrir de 
nouveaux jeux dans une ambiance 
conviviale. Il y en a pour tous les 
goûts : jeux d’ambiance comme 
le Top Ten, d’autres plus connus 
comme le Skyjo ou des jeux pour 
les amateurs de stratégie avec le 

Seven Wonders. 

L’association propose aussi des 
sessions de jeux de rôles. Les 
sessions s’adressent aux curieux 
voulant découvrir, tout comme aux 
joueurs voulant vivre de nouvelles 
aventures dans des univers variés 
(fantasy, cyberpunk ou moderne).

Pour passer un moment convivial 
entre joueurs et découvrir de nou-
veaux jeux, rendez-vous à la Caverne 
Illuminée ! Les dates des sessions 

de jeux sont communiquées sur 
les réseaux sociaux Facebook, 
Instagram et sur le site.

Contact : La caverne illuminée au 06 41 99 22 61, à lacaverneilluminee@gmail.com ou sur lacaverneilluminee.fr

De gauche à droite : Erwan Péron, Anthony Gougeon, 
Axel Michaud et Mathilde Sabatier

24e Bal Folk de Bâbord à Mûrs le 10 janvier
Bâbord à Mûrs vous invite à son 24e bal folk samedi 10 janvier, de 20 h 30 à 1 h, au CCJC. Vous aurez le plaisir 
de danser au son de 12 musiciens se succédant dans 3 groupes bien connus : Stuveu en quartet (accordéon 
diatonique, violon, batterie, contrebasse), Bal et Soufflets (3 accordéons diatoniques, accordéon chromatique, 
violon) et Oléane (2 accordéons diatoniques et guitare).

Ouvert à tous les danseurs débutants ou chevronnés et aux non-danseurs profitant du plaisir d’écouter de la 
musique folk de qualité. Mazurka, Andro, Bourrée, Scottish, Gigue, Chapelloise… il y en aura pour tous les goûts. En 
fin de soirée, tous les musiciens nous feront le plaisir de se rejoindre au milieu des danseurs pour jouer quelques 
morceaux et finir le bal en beauté.

Initiation gratuite aux danses folks
À destination des débutants, cette initiation sera animée de 18 h à 19 h 
par Oléane. Plusieurs danses jouées en bal le soir seront expliquées. 
Inscriptions possibles auprès de Cathy : babord.a.murs@gmail.com ou 
participation spontanée.

Au plaisir de vous retrouver nombreux à cette belle 
soirée de détente et de divertissement. 

Possibilité de pique-niquer sur place avant le bal. 
Bar avec boissons et gourmandises. Ouverture du 
guichet à 20 h 15. Tarifs : adultes 10 €, étudiants et 
demandeurs d’emploi 5 €, gratuit pour les moins de 
16 ans (sur justificatif).

Prochain rendez-vous les 9 et 10 mai 2026 pour la 
fête du Port de la Fontenelle qui se déroulera, comme 
d’habitude, sur fond de musique Folk. 

Contact : Bâbord à Mûrs, 5 Bis rue du Grand Pressoir, à contact@babord-a-murs.fr  
ou sur www.babord-a-murs.fr

Bal et soufflets

Stuveau

Oléane
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Nous défendons une conviction forte : une commune se 
construit avec ses habitant(e)s. Faire de la politique autrement 
au service du bien commun guide l’ensemble de nos actions. 
Nous avons élargi les espaces de participation citoyenne : 
commissions municipales ouvertes, conseil municipal des 
enfants, ateliers publics permettant de coconstruire les projets 
locaux.
Face à l’urgence écologique, nous avons engagé des transitions 
concrètes : végétalisation de l’école Bellevue, renaturation 
progressive des espaces urbains, actions de sensibilisation à 
la biodiversité et aux mobilités actives. L’évolution de la cuisine 
centrale vers le bio et les circuits courts, ainsi que la création du 
marché du parc du Jau, affirment notre volonté de relocaliser 
l’alimentation et de garantir une offre saine pour vos enfants.
Nous portons une politique culturelle vivante, avec un projet 
coconstruit et de nombreux événements, dont un festival dédié 
aux transitions socio-écologiques. Le soutien renforcé aux 

associations, au sport et à la culture contribue à maintenir un 
tissu local dynamique.
La solidarité structure aussi nos actions avec le développement 
des missions du CCAS, l’accompagnement renforcé des 
seniors, les actions enfance-jeunesse telles que l’ouverture d’un 
Lieu d’Accueil Enfant/Parent, la semaine de la parentalité ou le 
repas des aînés.
Nous soutenons également la vie sociale et l’économie locale, 
notamment grâce à un tiers-lieu réunissant 16 associations et à 
l’ouverture d’une boulangerie dans un zôme municipal. 
Enfin, la présence d’un garde champêtre actif et une nouvelle 
convention avec la gendarmerie consolident la sécurité publique.
Ces actions ouvrent la voie à une démocratie participative 
renforcée, à la poursuite de la renaturation urbaine et à une 
stratégie de résilience territoriale. Mûrs-Érigné, une commune 
attentive à son territoire et aux générations futures.

Le groupe majoritaire, « Mûrs-Érigné en actes  ».

Chers Érimûroises et Érimûrois,
Nous arrivons au terme d’un mandat marqué, selon nous, 
par une forte inertie de la majorité actuelle. Leur action s’est 
principalement limitée à mener à son terme les projets initiés en 
2020 par l’équipe précédente. 
Les rares décisions prises ou soutenues par le maire nous 
laissent perplexes : vente de la gendarmerie sans concertation, 
validation des modifications de la ligne de bus desservant notre 
commune, ou encore choix discutables dans l’attribution des 
subventions aux associations, dont notamment une aide de 
55 826 € versée à la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) entre 
2022 et 2024.
Tout au long de ces quatre années, vos élus du groupe Mûrs-
Érigné au Cœur n’ont cessé d’alerter la majorité, en particulier 

sur la question de l’insécurité et des incivilités grandissantes, 
problématiques trop souvent minimisées par M. le Maire et son 
équipe.
Nos prises de position ont toujours été guidées par la volonté 
d’agir de manière constructive et dans l’intérêt de l’ensemble 
des habitants. Pourtant, malgré les débats engagés, nos avis 
n’ont jamais été réellement pris en considération.
Ce constat nous conduit aujourd’hui à dresser un bien triste 
bilan.
Puisse 2026 apporter un renouveau et de nouvelles perspectives 
pour notre commune.
Nous vous souhaitons de belles fêtes de fin d’année ainsi qu’à 
vos proches et amis.

Le groupe minoritaire, « Mûrs-Érigné au cœur ».

Après de nombreux échanges, les élus des groupes minoritaires 
ont décidé de renforcer leur coordination. Ce choix s’impose 
naturellement : offrir une expression claire, cohérente et efficace 
des voix minoritaires au sein du conseil municipal.
Cette union repose sur un constat simple mais crucial : certaines 
décisions locales gagneraient à être analysées avec davantage 
de rigueur et de recul. Nous souhaitons que le débat municipal 
soit pleinement lisible pour les habitants et que chaque décision 
fasse l’objet d’une attention sérieuse et partagée.
Nous affirmons ainsi notre volonté de porter une vigilance 
constructive, attentive à l’équilibre des priorités et à la bonne 
articulation des choix budgétaires. Sans entrer dans les détails, 
certaines orientations récentes ont montré que cette vigilance 

reste indispensable. Notre regroupement vise à renforcer cette 
exigence et à favoriser un débat municipal plus transparent, 
plus responsable et plus compréhensible pour tous. 
En cette période où la commune se prépare à célébrer les fêtes 
de fin d’année, nous voulons aussi adresser un message d’unité 
et d’espérance aux Érimûroises et aux Érimûrois. Même dans 
un contexte politique parfois complexe, nous pouvons profiter 
de cette ville à taille humaine et de ces moments précieux pour 
partager, se retrouver et se projeter avec confiance vers l’avenir.
Au nom des élus du groupe Ensemble pour Mûrs-Érigné, nous 
vous souhaitons de très belles fêtes de fin d’année et une 
nouvelle année pleine de sérénité et de convivialité.

Le groupe minoritaire, « Ensemble pour Mûrs-Érigné ».

Pour une commune citoyenne

Un bien triste bilan de mandat

Pour une opposition unie  
et vigilante à Mûrs-Érigné

Prochains conseils municipaux : mardis 13 janvier, 3 février, 3 mars à 20 h à l'Hôtel de Ville.
Séances ouvertes au public et retransmises en direct sur la chaîne YouTube de la Ville (lien partagé sur le site et la page Facebook  
de la Ville). Retrouvez les ordres du jour et les compte-rendus des séances sur www.murs-erigne.fr / citoyenne / conseil-municipal

Une section loisirs en plein essor
La section Loisirs du club de tennis de table connait un bel élan 
cette année. Le nombre d'adhérents est en nette augmentation, 
témoignant de l'intérêt croissant des habitants pour cette discipline 
à la fois technique, conviviale et accessible à tous.

Les entrainements encadrés par 
un professionnel, offrent à chacun 
la possibilité de progresser dans 
de bonnes conditions, quel que 
soit son niveau de pratique. Cette 
dynamique permet d'allier plaisir 
du jeu, perfectionnement et esprit 
collectif.

Les premières rencontres en 
compétition ont déjà donné des 
résultats encourageants, laissant 
présager une belle saison pour 
l'ensemble des joueurs. Le club 
se réjouit de cette évolution 

positive et remercie l'ensemble 
des licenciés, bénévoles et 
encadrants pour leur engagement 
et leur enthousiasme.

Venez découvrir l'esprit loisirs 
tous les mardis dès 19h30 à la 
salle Myriam Charrier.

Le club organise son traditionnel 
loto dimanche 4 janvier au Centre 
Culturel Jean Carmet.

Contact : ASI Tennis de table,  
salle Myriam Charrier,  
à asittmurs@gmail.com

Entrainement des Loisirs

Après les fêtes venez éliminer 
vos calories superflues grâce à 
2 séances découverte, mardis 
13 et 20 janvier, salle des Grands 
Moulins, de 12h15 à 13h15. 
N’hésitez pas à nous contacter 
pour plus de renseignements, 
réservation et, nous l’espérons, 
inscription pour le reste de la 
saison !

Contact : AHCV Multisports Santé, 
Danièle au 06 29 80 78 10

En bref

Nouvelle activité 
danse fitness  
au multisport santé

Depuis plusieurs années, le Forum se déroulait en juin, sur une journée et en extérieur. Ce Forum s’essoufflant 
l’OMSCLAS a proposé lors d’une réunion avec les associations un nouveau format : l’organiser début septembre, 
sur une demi-journée, en intérieur, salle Myriam Charrier et terminer par un repas convivial entre associations.

Le 13 septembre dernier, 34 associations étaient présentes 
pour accueillir et conseiller le public, et 50 personnes se sont 
retrouvées pour le déjeuner. De l’avis général, cette journée fut très 
positive. Des pistes d’amélioration ont été proposées auxquelles 
l’OMSCLAS va réfléchir pour l’édition 2026.

Contact : OMSCLAS à omsclasmurserigne@gmail.com

Un bilan positif pour  
le Forum des associations
Cette année, l’OMSCLAS avait décidé de modifier le format du Forum : changer la date, le lieu, réduire la durée 
et associer les Érimûrois à la découverte des différents lieux d’activités avec des visites et portes ouvertes.



L’agenda 
érimûroisDécembre

Janvier Février

Samedi 6 décembre
Café des élus 

 de 10 h à 12 h  à l’Espace Bellevue

Concert de Noël par Le Quartet
 à 17 h  à la Maison des Arts

Les Joyeux Petits Souliers
 à 20 h  au CCJC

Dimanche 7 décembre
Les Joyeux Petits Souliers

 à 15 h  au CCJC

Mercredi 10 décembre
Rencontre musicale : Lucien Gustave Trio

 à 19 h  à la médiathèque

Cinéma : Les Braises
 à 20 h 30  au CCJC

Jeudi 11 décembre
Collecte de sang

 de 15 h 30 à 19 h 30  au CCJC

Dimanche 14 décembre
ONPL : Suite Inuit

 à 17 h  au CCJC

Concours Equifun (matin)  
et Hunter (après-midi) 

 de 10 h à 18 h  au parc des Varennes

Mercredi 17 décembre
Contes de Noël

 à 10 h 30  à la médiathèque

Repas des aînés
 à 11 h 30  au CCJC

Vendredi 19 décembre
Marché de Noël  de 16 h 30 à 20 h 30  

 à l’Esplanade Bellevue

Mercredi 31 décembre
Soirée festive : Rien à fêter

 à 18 h  au CCJC

Dimanche 4 janvier
Super loto par l’ASI Tennis de table

 de 14 h à 18 h  au CCJC

Vendredi 9 janvier
Poésie/musique : Les souffleurs de vers 

 à 20 h 30  à la médiathèque

Mardi 3 février
Conseil municipal

 à 20 h  à l’Hôtel de Ville

Vendredi 6 février
Clown : Le Delirium Papillon, 
Typhus Bronx  à 20 h 30  au CCJC

Marchés hebdomadaires : 
Les mercredis de 9 h à 12 h 30  

et les vendredis de 16 h 30 à 19 h 30 
au parc du Jau.

Contes d’Aïcha :
Des histoires pour petites  

et grandes oreilles : les mercredis  
7 et 21 janvier ; 4 et 18 février ;  

4 et 18 mars ; 1er, 15 et 29 avril ;  
13 et 27 mai ; 10 et 24 juin ;  

8 juillet 2026.

Café associatif au Germoir :
Ouvert les vendredis de 18 h à 1 h. 

Soirée jeux à partir de 16 h 30 le 
premier vendredi de chaque mois.

À noter

Plus d’infos :
www.murs-erigne.fr

MursErigneOfficiel
@murserigneofficiel

Samedi 10 janvier
Café des élus

 de 10 h à 12 h  au CCJC

Initiation danses Folk
 de 18 h à 19 h  au CCJC

Bal Folk
 de 20 h 30 à 1 h  au CCJC

Mardi 13 janvier
Conseil municipal

 à 20 h  à l’Hôtel de Ville

Vendredi 16 janvier
Théâtre : 82 

 à 20 h 30  au CCJC

Samedi 17 janvier
Vœux à la population 

 à 10 h 30  au CCJC

Mercredi 21 janvier
Conférence sur l’eau avec l’UPAJ

 à 20 h 30  à l’Espace Bellevue

Jeudi 22 janvier
Réunion publique : dénomination 
hameaux  à 18 h 30  au CCJC

Jeudi 29 janvier
Spectacle : La France en chansons

 à 15 h  au CCJC

Vendredi 30 janvier
Humour : Le Petit détournement

 à 20 h 30  au CCJC

Samedi 7 février
Café des élus

 de 10 h à 12 h   à la salle de la Dubinière

Concert : Rock’n’philo
 à 20 h 30  à la médiathèque

Vendredi 13 février
Concert En Scène 49 : Lo’Jo  
et Little Big 6ster  à 20 h 30  au CCJC

Du 23 février au 1er mars
Festival Ça Chauffe !

 à Mûrs-Érigné et aux Ponts-de-Cé

MAGAZINE


